
La Ville de Pointe-Claire souscrit aux principes d’égalité en emploi. Des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux personnes
handicapées en fonction de leurs besoins

Responsable – Formation technique (Concours 2025-144)
Travaux publics et immeubles
Poste temporaire - Concours ouvert aux candidats et candidates internes et externes

Mission du Service
Assurer la pérennité et la fonctionnalité de l’ensemble des infrastructures, des équipements et des bâtiments
publics dans une perspective de développement durable et d’amélioration de la qualité de vie des citoyens.

Responsabilités générales et objectifs de la fonction
La ou le titulaire du poste est responsable de concevoir et gérer le plan global de formation technique des
employé(e)s cols bleus afin d’optimiser le potentiel de leur expertise en accordance avec les lois et règlement
en vigueur. Il ou elle doit concevoir et dispenser de la formation permettant notamment d’opérer la machinerie
et les équipements à la Direction des Travaux publics et immeubles.

Principales responsabilités
 Développer des contenus de formation pour l’ensemble des employés afin de satisfaire aux exigences

légales et opérationnelles et assurer la sécurité des employés et du public ;
 Concevoir des grilles d’évaluation mesurant l’expertise et les habiletés des employés opérant de la

machinerie et des équipements ;
 Établir et maintenir à jour les plans de formation des employé(e)s ;
 Planifier et organiser le calendrier de formations en fonction des activités opérationnelles et des

changements d’équipements ;
 Agir comme formateur(trice) ;
 Fournir le support technique et développer la formation suite à l’acquisition de machinerie et d’outils

spécialisés ;
 Assurer le lien technique avec le gestionnaire de la flotte de véhicule de la Ville et les fournisseurs en ce qui

a trait aux plans de formations à développer ou à déployer pour la machinerie lourde et l’équipement;
 Conduire pour des fins didactiques, des engins de chantier tels que: niveleuse, tracteur-chargeur,

rétrocaveuse, camion lourd avec accessoire, tracteur de ferme, etc.;
 Participer à l’élaboration de procédures de travail sécuritaire pour l’ensemble des activités reliées ;
 Participer aux enquêtes lors d’accidents et de dommages aux véhicules et équipements de la Ville et

émettre des recommandations ;
 Se tenir à jour sur les meilleures pratiques du milieu ;
 Accomplir toute autre tâche connexe.

Exigences du poste
 Formation collégiale (DEC) en santé et sécurité au travail, en formation ou tout autre domaine relié à

la fonction ;
 Détenir un permis de conduire de classe 3 et/ou 1 ;
 Un cumul de 3 à 5 années d'expérience dans des fonctions similaires ;
 Bonne connaissance des équipements utilisés (véhicules lourds, équipements spécialisés);
 La fonction requiert une bonne connaissance du français et de l'anglais pour pouvoir soutenir une

conversation, comme pour participer à une réunion de travail, ou pour rédiger de courts textes ou des
rapports internes ;

 Bonne connaissance des lois, normes et règlements liés à la santé et la sécurité du travail ;
 Bonne connaissance du domaine des Travaux publics ;
 Connaissance de la suite Microsoft Office

Période d’affichage
Du 30 septembre au 31 octobre 2025

Horaire
35 heures par semaine

Pour soumettre votre candidature
Pour postuler, rendez-vous à www.pointe-claire.ca/fr/ville/emplois et cliquez sur « Explorer les emplois
disponible ». Vous devez soumettre votre candidature au plus tard le 31 octobre 2025.
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